ARRETE DE TITULARISATION SUITE A DETACHEMENT POUR STAGE D’UN MILITAIRE EN ACTIVITE               
(En application de l’article L. 4139-3 du code de la défense : « dispositif dérogatoire des emplois réservés »)

DE M………….…… 

Le Maire (ou le Président) de ………………..,

Vu le Code de la défense,

Vu le Code des pensions militaires d’invalidité et des victimes de guerre,

Vu le code général de la fonction publique,
Vu le décret n°………………… du ………………………… portant statut particulier du cadre d’emplois des ……………………………………………….,

Vu le décret n° 92-1194 du 4 novembre 1992 fixant les dispositions communes applicables aux fonctionnaires stagiaires de la fonction publique territoriale,
Vu notre arrêté en date du .... recrutant M ......... stagiaire par voie de détachement sur l'emploi de ......... à compter du ..... pour une durée de ....... au ....ème échelon de l'échelle ....... -IB ... - avec ancienneté conservée de ... ans .... mois .... jours,
Vu l’attestation du CNFPT du …. attestant que M ……………. a satisfait à son obligation de formation d’intégration obligatoire auprès du CNFPT durant sa période de stage
CONSIDERANT que M……….a donné entière satisfaction pendant sa période de stage, 
CONSIDERANT qu’à la titularisation, son classement est recalculé compte-tenu de la durée de ses services effectifs de militaire, en totalité dans la limite de 10 ans pour l’ancienneté dans le cadre d’emplois d’accueil de catégorie C, ou pour la moitié dans la limite de 5 ans dans le cadre d’emplois de catégorie B, ou pour la moitié dans la limite de 7 ans dans le cadre d’emplois de catégorie A
(le cas échéant pour justifier de la NBI secrétaire de mairie) Considérant que M………. exerce des fonctions ……………. (ex : polyvalentes ou secrétaire de mairie moins de 2 000 ….. - fonctions mentionnées en annexe du décret du 3 juillet 2006) à compter du …………       
A R R E T E
ARTICLE 1. A compter du ...... M ......... est titularisé dans le grade de ………………à raison de ……….. heures par semaine , pour exercer les fonctions de ....... .
ARTICLE 2. M………. est classé au …..échelon , indice brut ……………, indice majoré ………….. avec une ancienneté de…… .

Le cas échéant, Il percevra au titre de ses fonctions …. points de NBI.
ARTICLE 3 : M…………… est soumis(e) : 

· Pour les agents qui effectuent une durée égale ou supérieure à 28 heures hebdomadaire : au régime spécial de Sécurité Sociale des fonctionnaires et est affilié(e) à la Caisse Nationale de Retraite des Agents des Collectivités Locales.

Ou

· Pour les agents qui effectuent moins de 28 heures hebdomadaires : au régime général de Sécurité Sociale et est affilié(e) à l’IRCANTEC
ARTICLE 4. Le Secrétaire de mairie (ou le Directeur Général des services) est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié à l'intéressé(e) , et transmis au Représentant de l'Etat. Ampliation sera adressée au  Président du Centre de Gestion , au Ministère de la défense et au comptable de la collectivité.       
Fait à ..........................., le ...........................

Nom, Prénom et qualité du signataire
Signature et Tampon

Le Maire (ou le Président), 
- certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte, 
- informe que le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours pour 
excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif d’Orléans

dans un délai de deux mois à compter de la présente notification. 
Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.


Notifié le .................................    Signature de l’agent :
